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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 

Le projet d’établissement est caduc. 
L’établissement ne dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de moins de 5 ans, 
contrairement aux dispositions de l’article L. 
311-8 du CASF. 

Pre 1 

Réviser le projet d’établissement caduc en lien avec 
les différentes catégories de personnel tenant 
compte des impératifs des articles L. 311-8 et D. 
312-60 du CASF et du décret n°2024-166 du 
29/02/2024 relatif au projet d’établissement. 

6 mois 

E.2 

La commission de coordination gériatrique 
n’est pas réunie au minimum une fois par an 
conformément aux dispositions de l’article 
D.312-158 du CASF. 

Pre 2 

Réunir la commission de coordination gériatrique au 
moins une fois par an 

2 mois 

E.3 

Des agents [ASL] non qualifiés dispensent 
des soins aux résidents (glissement de 
tâches), contrevenant aux dispositions de 
l’article L.312-1 II du CASF. 

Pre 3 

Apporter des éléments de preuve quant à une 
validation des acquis d'expérience en cours pour les 
agents, ou une inscription dans un cursus diplômant. 
 
A défaut, les inscrire dans une formation diplômante. 

1 mois 
 
 
 

6 mois 

E.4 

Il n’existe pas de convention avec les 
intervenants libéraux intervenant auprès des 
résidents contrairement à l’article L314-12 du 
CASF. 

Pre 4 

Formaliser les conventions et les proposer à la 
signature des intervenants libéraux concernés. 

3 mois 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise  

en œuvre 

R.1 

Le règlement de fonctionnement ne 
mentionne pas que le blanchissage et le 
marquage du linge du résident, ainsi que 
l’accès à internet dans les chambres sont 
inclus dans le socle des prestations minimales 
obligatoires. 

Rec 1 

Mettre à jour le règlement de fonctionnement pour 
tenir compte de l’évolution du socle des prestations 
minimales obligatoires sur le blanchissage et le 
marquage du linge du résident et sur l’accès à 
internet dans les chambres. 

6 mois 

R.2 

L’infirmière coordinatrice ne dispose pas de 
formation d’encadrement spécifique. Rec 2 

Inscrire l’IDEC à une formation d’encadrement dans 
les meilleurs délais. 3 mois 

R.3 

Au jour du contrôle, il n'existe pas de plan 

d'actions 2024 portant sur la maîtrise des 

risques et l'amélioration continue de la qualité 

de la prise en charge. 

Rec 3 

Finaliser le plan d'action portant sur la maîtrise des 

risques et l'amélioration continue de la qualité de la 

prise en charge. 3 mois 

R.4 

Les plannings présentent une grande 

disparité matin/après-midi. Il existe une 

différence importante du nombre d’aides-

soignants présents chaque jour. 

Rec 4 

Travailler sur l’organisation en termes de personnel 

afin d’avoir un nombre de personnel mieux réparti la 

semaine et le weekend. 3 mois 

 

 

 

 

 

 




